
Un syndicat mobilise, conteste, propose, revendique et négocie
afin de faire respecter et évoluer les droits collectifs.

Toute personne peut non seulement choisir d'être syndiquée,
mais peut également choisir son syndicat d'appartenance (liberté

syndicale).
Vous pouvez e
galement avoir envie de vous impliquer en tant que militant, servir de

relais pour
faire circuler des informations aupre�s de vos colle�gues ou de votre profession.

Voici FO pre
sente
  brie�vement, son esprit, sa façon d’e� tre et de de
 fendre les inte
re� ts des
personnels.

À!  FO, nous privile
gions la ne
gociation tout en sachant affirmer un refus quand cela est
ne
cessaire

À!  FO, les de
cisions sont prises en toute inde
pendance, que ce soit a�  l’e
gard du patronat,
du gouvernement, des partis politiques ou de tout autre groupement exte
rieur.

À!  FO, chaque adhe
rent est assure
  qu’il peut de
 fendre librement son point de vue sur
toutes les questions relatives a�  la vie, aux orientations et au de
veloppement de

l’organisation.

À!  FO, ce sont les Sections locales qui de
cident de leurs actions, les responsables
nationaux sont la�  pour les aider, pas pour leur imposer leur point de vue.









L ’adhésion automatique non merci !

Un conseil ne doit pas être payant !




